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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 14 novembre 2017 
 

Délibération n° CS2017/37 : Validation du procès-ve rbal de la séance du 30 juin 2017 
 
L’an deux mille dix-sept, le 14 novembre, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, 
Président. 
 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentants de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Thierry CHARTROUX, Jean-Michel COSTES, 
Patrick GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, 
SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 
Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Christian CAUDRON 
Monsieur Bertrand GOURAUD pour monsieur Gyl CRAYSSAC 
 
 
 
Etait représenté par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
 
 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 17 (15 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  
 Absent(s) 0  
 Votants 18  
    

Date de la convocation 27 octobre 2017  
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Annexe – Procès-verbal du comité syndical du 30 jui n 2017 

 

 

 

Procès-verbal du Comité syndical  
du 30 juin 2017 

 
 
 
 
 
 
L’an deux mille dix sept, le 30 juin, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se sont 
réunis à THÉGRA sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentant du Département du Lot 
Monsieur André MELLINGER 
 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Thierry CHARTROUX, Jean-Michel COSTES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves 
LANDAS, Stéphane MAGOT, SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
Etait représenté par suppléance : 
Pour les communautés de communes, suppléait 
Madame Christelle GUERRET pour monsieur Patrick GARDES 
 
 
Etaient représentés par pouvoir : 
Pour les communautés de communes, ont donné pouvoir 
Monsieur Gyl CRAYSSAC par monsieur Joseph GOUSSET 
Monsieur Elie AUTEMAYOUX par monsieur Thierry CHARTROUX 
 
 
Etaient absents : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, Pascal LEWICKI 

Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : MM. Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 

Pour les communautés de communes : MM. Christian CAUDRON, Thierry MARTIN 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 9 (8 titulaires et 1 suppléant) 
 Pouvoir(s) 2  
 Absent(s) 7  
 Votants 11  
    
Date de la convocation 19 juin 2017  
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INTRODUCTION ET ACCUEIL PAR LE PRÉSIDENT DU SYNDICA T 
 
Le président du syndicat, M. MELLINGER, accueille les participants et ouvre la séance à 11h15. 
 
Il indique qu’il va présenter les points 1 à 14 du rapport ainsi qu’un additif apportant des compléments 
d’information pour trois points.  
 
Il mentionne deux pouvoirs et précise que le quorum est atteint. 
 
 
Point n°1 – Validation du procès-verbal de la séanc e du 22 FEVRIEr 2017 
 
Le Président rappelle que conformément à l’article 24 du règlement intérieur, le procès-verbal de la séance 
précédente est soumis au vote pour approbation au début de la séance suivante. 
 
Il appelle les observations des membres sur ce procès-verbal. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical ADOPTE À L’UNANIMITÉ  : 

� le procès-verbal de la séance du comité syndical du 22 février 2017. 
 
 
Point n°2 – Installation d’un nouveau délégué au co mité syndical 
 
Le président indique que la représentante de la communauté de communes du Quercy-Blanc, Mme Emilie 
MESLEY, n’est plus déléguée communautaire. Il a été procédé par l’EPCI à une nouvelle désignation le 
01 mars 2017. 
 
Le président annonce que M. Patrick GARDES est le nouveau représentant et sa suppléante est 
Mme Christelle GUERRET. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� de prendre acte de la nomination, pour siéger au comité syndical, des délégués titulaire et 
suppléant désignés ci-dessous : 

 
MEMBRE DELEGUE SUPPLEANT 
CC Quercy Blanc M. Patrick GARDES Mme Christelle GUERRET 

 
 
Point n°3 – Election d’un délégué, membre du bureau  
 

Le Président rappelle que l’article 10 des statuts prévoit que le bureau est constitué du Président, de 4 vice-
présidents et de 3 délégués. 

La représentante de la communauté de communes du Quercy-Blanc, Mme MESLEY, n’est plus déléguée 
communautaire. Il convient donc, conformément à l’article 10 des statuts, de la remplacer en élisant un 
nouveau délégué pour le bureau. 
 
Le Président soumet la candidature du nouveau représentant de la communauté de communes du Quercy-
Blanc, M. Patrick GARDES. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
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Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’élire M. Patrick GARDES, membre du bureau ; 

� d’acter la mise à jour de la composition du bureau comme suit : 
 BUREAU  
  
 Président : M. MELLINGER 
 Vice-président Département : M. BLADINIERES 
 Vice-président FDEL :    M. BALDY 
 Vice-président EPCI :    M. MAGOT 

Vice-président EPCI :   M. CHARTROUX 
 Délégué Département :    M. DELRIEU 
 Délégué FDEL :     M. TAILLARDAS 
 Délégué EPCI :    M. GARDES  

 
 
Point n°4 – Remplacement d’un membre titulaire de l a commission de délégation des services 
publics 
 
Le Président rappelle que l’article 12 du règlement intérieur du syndicat prévoit que la commission de 
délégation des services publics (CDSP) est constituée, en plus du président du syndicat mixte ou de son 
représentant, de cinq délégués titulaires et de leurs cinq suppléants. 
 
La représentante de la communauté de communes du Quercy-Blanc, Mme MESLEY, n’étant plus déléguée 
communautaire, il convient de la remplacer au sein de cette commission. 
 
Le Président indique qu’un membre titulaire de la CDSP définitivement empêché est remplacé par le premier 
suppléant inscrit sur la même liste que le titulaire. Pour assurer le respect du principe de la représentation 
proportionnelle du poids des membres, le syndicat doit donc acter la nomination du premier membre 
suppléant EPCI. Celui-ci étant M. Stéphane MAGOT, le Président invite à prendre acte de sa nomination en 
tant que titulaire. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� de prendre acte de la nomination de M. MAGOT comme membre titulaire de la commission de 
délégation des services publics en remplacement de Mme MESLEY ; 

� d’acter la mise à jour de la commission de délégation des services publics comme suit : 
 

MEMBRES TITULAIRES  MEMBRES SUPPLEANTS  
 
Le président, M. MELLINGER 
1. représentant Département, M. LEWICKI 1. Représentant Département, M. BLADINIERES 
2. représentant FDEL, M. TAILLARDAS 2. Représentant FDEL, M. BALDY  
3. représentant EPCI, M. LANDAS  3. Représentant EPCI, M. CRAYSSAC 
4. représentant EPCI, M. MAGOT  4. Représentant EPCI M. SABRAZAT 
5. représentant EPCI, M. CHARTROUX  

 
 
Point n°5 – Election d’un membre de la commission c onsultative des services publics locaux 
 
Le Président rappelle que l’article 13 du règlement intérieur du syndicat prévoit que la commission 
consultative des services publics locaux est constituée, en plus du président du syndicat mixte ou de son 
représentant, de membres du comité syndical, désignés dans le respect du principe de la représentation 
proportionnelle, ainsi que de représentants d’associations locales, nommés par le comité syndical. 
 
La représentante de la communauté de communes du Quercy-Blanc, Mme MESLEY, n’étant plus déléguée 
communautaire, il convient de la remplacer au sein de cette commission. 
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Le Président soumet la candidature du nouveau représentant de la communauté de communes du Quercy-
Blanc, M. Patrick GARDES. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’élire M. Patrick GARDES, membre de la commission consultative des services publics locaux ; 

� d’acter la mise à jour de la commission consultative des services publics locaux comme suit : 

MEMBRES DU COMITE SYNDICAL  MEMBRES AUTRES  
 
Le président : M. MELLINGER  1. Représentant de l’association UFC 
Vice-président Dpt : M. BLADINIERES     (Union Fédérale des Consommateurs) 
Vice-président FDEL : M. BALDY  2. Représentant de l’association UDAF 
Vice-président EPCI : M. MAGOT     (Union Départementale des Associations 
Familiales) 
Délégué EPCI : M. GARDES 
Délégué EPCI : M. ALAZARD 

 
 
Point n°6 – Avenant à la Convention de mise à dispo sition de services 
 
Le Président rappelle que le syndicat a signé le 02 juin 2016 avec le Département du Lot une convention de 
mise à disposition de partie de services. 
 
Pour tenir compte du recrutement par le Département d’un technicien télécommunications venu renforcer 
l’équipe technique du syndicat, portant le volume d’intervention à 4 ETP, une version modifiée de la 
convention de mise à disposition a été signée le 19 décembre 2016. Suite à la signature de cette nouvelle 
convention, le Président indique que le syndicat doit résilier la précédente convention. 
 
Par ailleurs, le Président rappelle qu’il est prévu dans la convention actuellement en vigueur, que l’évolution 
des moyens du syndicat doit faire l’objet d’un accord entre les parties par avenant. Or, le Président explique 
que durant le premier semestre 2017, les études et travaux ont commencé concernant la technologie de la 
montée en débit ADSL. Ceux-ci nécessitent l’intervention de chargés et surveillants de travaux. 
Parallèlement, l’activité administrative du syndicat s’est considérablement accrue, de même que l’apport du 
syndicat en matière d’usages numériques. 
 
Aussi le Président propose de modifier par avenant la composition des services mis à disposition portant le 
volume d’intervention à 6,5 ETP. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� de résilier la convention de mise à disposition de services du Département du 02 juin 2016 ; 

� d’autoriser la signature d’un avenant à la convention de mise à disposition de parties de services 
du Département du Lot au profit du syndicat mixte « Lot numérique », tel qu’annexé au rapport. 

 
 
Point n°7 – Avis de la commission des usages numéri ques 
 
Le Président rappelle que la commission des usages numériques du syndicat s’est réunie le 30 juin 2017 de 
9h45 à 11h00. Cette commission a émis plusieurs avis concernant le schéma des usages et services 
numériques, ainsi que sur la problématique du wifi territorial. 
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Le Président propose de suivre l’avis de la commission des usages numériques. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Les membres du comité syndical indiquent que le déploiement du wifi territorial est un enjeu de taille pour le 
Lot et est à relier à la politique menée en terme d’attractivité. Plus généralement, les conclusions de la 
commission des usages sur le schéma en cours d’élaboration recueillent un avis favorable du comité 
syndical. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� pour le schéma des usages et services numériques : 

o de valider les conclusions de la phase d’état des lieux et de référencement des besoins du 
schéma des usages et services numériques, telle que présentée en annexe ; 

o de valider les premières pistes de réflexion évoquées par les membres de la commission pour 
l’élaboration du schéma, notamment : 

1. accompagner les publics les plus fragiles dans la transition numérique ; 

2. sécuriser les systèmes et la conservation des données ; 

3. mettre en place une organisation et une collaboration entre les différents acteurs du 
territoire autour du numérique 

� pour le wifi territorial : 

o de confier au syndicat Lot numérique le portage du déploiement d’une solution de wifi 
territorial sur le territoire départemental ; 

o de retenir la clef de répartition des coûts d’investissement suivante : 50% Département et 50% 
EPCI concernés ; 

o de laisser à la charge des EPCI ou communes concernées les coûts de fonctionnement ; 

o de répondre à l’appel à candidature du programme WiFi4EU. 
 
 
Point n°8 – Formation  des animateurs d’espaces pub lics multimédias 
 
Le Président rappelle que le Département du Lot a assuré l’accompagnement du réseau des animateurs 
d’Espaces Publics Multimédias (EPM) depuis 2013. Le syndicat, à travers la commission des usages, a 
décidé de poursuivre cette action, notamment en renouvelant pour une année le dispositif initié par le 
Département du parcours pédagogique : certification TOSA et atelier CV & Lettre de motivation.  
 
Le Département proposait également un plan annuel de formations aux animateurs dans des domaines 
techniques ou relationnels réalisées par l’Atelier Canopé et le GRETA. 
 
Le Président indique que cette action a été très appréciée et a fourni de très bons résultats. Il propose que le 
syndicat établisse un plan de formation 2017 à destination des animateurs d’EPM. Il est envisagé de 
programmer 5 formations pour un montant de 4 500 €.  

 
Le Président propose de commander ces formations. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’autoriser la commande de 5 formations destinées aux animateurs d’EPM pour un montant de 
4 500 €. 
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Point n°9 – Point sur les dépenses relatives aux an ciens réseaux radio 
 
Le Président rappelle que le 19 juillet 2016, le syndicat a autorisé la signature de procès-verbaux (PV) de 
mise à disposition des biens liés à la compétence aménagement numérique. Ils ont permis de transférer les 
réseaux radio wifi, exploités par les sociétés Xilan et Alsatis, des EPCI au syndicat.  
 
Le Président précise qu’il y a actuellement environ une centaine d’abonnés sur le réseau d’Alsatis et deux-
cent sur le réseau de Xilan. 
 
Ces réseaux ont induit des dépenses pour le syndicat, d’une part pour assurer la maintenance d’entretien 
courant, d’autre part au titre d’opérations de maintenance exceptionnelle, principalement liées à des pannes 
et aux intempéries. 
 
Le coût de la maintenance d’entretien courant annuelle (mai 2016 à mai 2017) est de 33 050 €. Le coût de la 
maintenance exceptionnelle de mai 2016 à mai 2017 s’est élevé à 24 705 €. Soit, pour le syndicat, un total 
des dépenses liées aux réseaux radio existants d’un montant de 57 755 €. 
 
Le Président propose de prendre acte de ces dépenses.  
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� de prendre acte des dépenses annuelles relatives à la maintenance des réseaux radio existants. 
 
 
Point n°10 – Convention type d’hébergement d’équipe ments radio 
 
Le Président indique que des conventions ont été passées par les communes et EPCI à l’époque où ils 
assuraient la gestion des réseaux radio, avec les propriétaires des bâtiments et des parcelles où sont 
implantés les relais. Certaines conventions sont arrivées à échéance.  
 
Le Président propose de valider une convention type d’hébergements d’équipements radio, afin de que le 
syndicat, qui assure désormais la gestion des réseaux radio, régularise la situation avec les propriétaires 
pour lesquels les conventions seraient arrivées à échéance. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� de valider le modèle de convention type d’hébergement d’équipements radio, tel qu’annexé au 
rapport ; 

� d’autoriser le président à signer les futures conventions basées sur ce modèle. 
 
 
Point n°11 – Marchés de services pour l’exploitatio n et la maintenance des anciens réseaux radio 
 
Le Président rappelle que le syndicat a récupéré la gestion des réseaux radio et de fait les conventions 
afférentes. Elles correspondent essentiellement à des délégations de service public passées par les 
communes et communautés de communes pour confier l’exploitation des réseaux radio à deux opérateurs : 
Alsatis et Xilan. 
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Pour maintenir les réseaux radio jusqu’à l’arrivée de l’ADSL ou de la fibre, le Président propose de mettre en 
place un marché de services avec chacun des opérateurs, Alsatis et Xilan, sans mise en concurrence, pour 
une durée de deux ans, compte tenu du fait que les technologies utilisées sont obsolètes et destinées à être 
remplacées. Il est précisé que cette solution a été vérifiée juridiquement et qu’elle est la seule adaptée à la 
situation.  
 
Les modalités financières de ces marchés sont les suivantes : 

• Xilan 
o Phase de gestion complète du réseau (60 sites) : 20 000 € HT pour la 1ère année ; 
o Phase d’extinction du réseau : 10 000 € HT pour la seconde année. 

• Alsatis 
o Phase de gestion complète du réseau (62 sites) : 55 800 € HT pour la 1ère année ; 
o Phase d’extinction du réseau : 27 900 € HT pour la seconde année. 

 

Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’autoriser le président à signer un marché de services pour assurer l’exploitation et la 
maintenance des anciens réseaux radio respectivement avec les opérateurs : 
o Xilan pour un montant de 30 000 € HT sur 2 ans, 
o Alsatis pour un montant de 83 700 € HT sur 2 ans. 

 
 
Point n°12 – Assistance à maîtrise d’ouvrage pour l a mise en œuvre du programme de téléphonie 
mobile 
 
Le Président rappelle qu’en avril dernier, le syndicat Lot Numérique a répondu au nouvel appel à projets 
pour assurer la couverture des zones blanches en téléphonie mobile. Il s'est porté candidat pour conduire la 
réalisation du programme sur les 11 communes ciblées : Le Bastit, Carlucet, Belmontet, Le Boulvé, 
Castelnau Montratier-Sainte Alauzie (secteur Sainte-Alauzie), Brengues, Corn, Espagnac-Sainte-Eulalie, 
Larnagol, Quissac et Les Pechs du Vers (secteur Saint-Martin-de-Vers).  
 
Le syndicat avait au préalable engagé un travail d’identification et de maîtrise foncière des sites. En 
parallèle, pour les sites à construire, le syndicat doit avoir recours à une assistance à maîtrise d'ouvrage 
(AMO). 
 
Le Président indique que le Comité Interrégional de développement et d'aménagement des Pyrénées 
(CIDAP), disposant d’une grande expérience dans le domaine de la couverture des zones blanches en 
téléphonie mobile, s’est proposé pour réaliser cette prestation pour le Lot et un certain nombre d’autres 
départements d’Occitanie (Tarn, Hérault, Lozère, Gard…).  
 
Les relations avec le CIDAP se traduiraient par une convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage spécifique 
à chaque département et une convention de groupement de commandes commune à tous les 
départements. Les conventions n’étant pas finalisés par le CIDAP, elles seront soumises à une délibération 
ultérieure du comité syndical ou du bureau. 
 
Le Président propose que le syndicat ait recours au CIDAP comme AMO. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
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Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� de donner un avis de principe favorable pour confier au CIDAP l’assistance à maîtrise d’ouvrage 
et le groupement de commandes dans le cadre du programme de couverture des zones blanches 
centres-bourgs, étant précisé que les deux conventions seront soumises pour validation à un 
comité syndical ou un bureau ultérieur. 

 
 
Point n°13 – Evolution du volet FTTH (fibre optique ) du projet 
 
Le Président rappelle que le schéma d’aménagement numérique à l’origine du projet engagé par le syndicat 
comprend plusieurs composantes technologiques complémentaires. Chacune de ces composantes fait 
l’objet ou a fait l’objet de procédures de délégation de service public (DSP) ou de marchés publics : montée 
en débit, radio et fibre optique (FTTH). 
 
Pour la FTTH, le Président précise que la procédure de DSP relative à la conception, l'établissement, 
l’exploitation, la commercialisation et au financement d’un réseau très haut débit de type FTTH, a été lancée 
en août 2016, en groupement avec le Syndicat intercommunal d'énergies du Département de l'Aveyron 
(SIEDA) et le Département de la Lozère. Les premières offres ont été remises en février 2017. Puis deux 
tours successifs de négociation ont été organisés en avril et mai. Les candidats encore en lice ont été invités 
à rendre leur offre finale pour le 10 juillet. 
 
Les offres initiales des candidats privilégiaient le mode concessif dans lequel l’opérateur conçoit et construit 
lui-même le réseau. Grâce à ce montage, la part publique réclamée se situe en-dessous du budget 
prévisionnel. En conséquence, les 3 départements ont demandé aux candidats de viser dans leur offre finale 
le déploiement de la fibre optique sur la totalité du territoire des 3 départements (hors zone AMII) dans un 
délai de 5 ans. 
 
Par extrapolation, il semble envisageable de contenir le coût public du nouveau périmètre FTTH au niveau 
du montant du budget initialement prévu par le syndicat. Les projections financières ne pourront cependant 
être confirmées qu’après la remise des offres finales par les candidats. Le comité syndical sera amené à se 
prononcer formellement au moment de l’attribution du contrat de DSP. Toutefois, ce choix aura des 
conséquences sur les autres composantes du projet. 
 
Pour optimiser les financements du FTTH, le Président propose de supprimer quelques sites de montée en 
débit, particulièrement en fin de programme ou sur les zones les moins critiques. Il est également suggéré 
de supprimer le fibrage des NRA non opticalisés dont certains sont déjà programmés par Orange. 
 
Concernant la radio, le Président explique que l’évolution du volet FTTH du projet remet en cause la viabilité 
économique d’une DSP Radio à 7 ans. Face à la concurrence du FTTH, le potentiel de clients visés par le 
réseau radio est voué à diminuer au fil des années. En conséquence, le Président propose d’abandonner la 
composante radio du projet et d’intégrer dans les priorités du calendrier de déploiement du FTTH les zones 
qui étaient ciblées par la radio. 
 
Il est précisé que la clé de répartition financière EPCI va changer car elle était basée sur le nombre de prises 
FTTH. Or, le nombre de prise par EPCI va nécessairement augmenter. Cependant le coût de raccordement 
à la prise va baisser. 
 
M. MAGOT témoigne que cette évolution du projet apportant l’équité territoriale, le message de 
l’augmentation des financements, s’il devait se confirmer, devrait être plus facile à porter auprès des EPCI. 
 
Le Président annonce que pour le FTTH, une fois l’opérateur retenu, il y aura un an de préparation pour fixer 
le plan de déploiement, engager les procédures des marchés pour l’opérateur et débuter les travaux. Les 
premiers raccordements à la fibre devraient donc intervenir début 2019.  
 
Il est indiqué également qu’une seule technologie est subventionnée sur un secteur géographique donné. En 
conséquence, seul le déploiement de la fibre optique devrait être financé par l’Etat, au titre du plan France 
Très Haut Débit, et par la Région. Les opérations de montée en débit seront prises en charge intégralement 
par le syndicat. Pour contenir le coût global du projet dans l’enveloppe prévisionnelle de 71M€, il est décidé 
d’abandonner les opticalisations de NRA ainsi que 12 opérations de montée en débit en fin de programme 
ou sur les zones les moins critiques : Saint-Martin-de-Vers, Anglars-Juillac, Cézac, Le Bourg, Cadrieu, 
Gignac, Saint-Chels, Carennac, Douelle, Vers, Bouziès, Saint-Géry. 
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Il est également précisé que, techniquement, les armoires installées pour la montée en débit ADSL sont 
spécifiques à cette technologie. Elles ne pourront donc pas être réutilisées pour le FTTH. En revanche les 
liaisons de collecte en fibre optique créées jusqu’à ces armoires le seront. 
 
M. CHARTROUX sollicite une estimation des coûts. Il lui est confirmé que les montants seront communiqués 
ultérieurement, une fois l’offre définitive retenue. 
 
Le Président propose finalement d’approuver les orientations exposées. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’approuver les orientations exposées ci-dessus concernant l’extension à tout le département du 
FTTH, la réduction du plan de montée en débit et l’abandon de la composante radio du projet. 

 
 

Point n°14 – Convention de mandat avec la commune d e Gourdon 
 
Le Président indique que la commune de Gourdon a entrepris des travaux pour réaménager son tour de 
ville. Elle a sollicité le syndicat pour examiner à cette occasion l’adéquation des infrastructures des réseaux 
existants avec les futurs besoins et notamment la perspective à 5 ans du déploiement de la fibre optique 
jusqu’aux habitations (FTTH) dans le centre-ville. 
 
Après concertation avec l’opérateur Orange, il est apparu intéressant pour le syndicat de poser par 
anticipation des infrastructures en compléments des infrastructures d’Orange qui pourront être louées. Cette 
opération a été estimée à 30 000 euros HT pour le syndicat. Cela comprend environ 500 ml de conduites, 
2 chambres de tirages et 15 regards. 
 
Le Président annonce qu’afin de simplifier la mise en œuvre opérationnelle, le 24 avril 2017, le Bureau du 
syndicat a décidé d’autoriser la signature d’une délégation de maîtrise d’ouvrage avec la commune de 
Gourdon. Ce type de contrat s’est avéré n’être pas adapté pour le syndicat. Le Président propose de le 
remplacer par une convention de mandat, plus en adéquation avec la situation juridique et comptable du 
syndicat. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’autoriser le président à signer une convention de mandat avec la commune de Gourdon pour la 
fourniture et la mise en place d’infrastructures de génie civil, telle  qu’annexée au rapport. 

 
 

Point n°15 (Communication) – relations avec la comm unauté d’agglomération du grand cahors 
 
Le Président propose d’aborder un point d’information, supplémentaire au rapport, sur les relations du 
syndicat avec la communauté d’agglomération du Grand Cahors. Il annonce que des discussions ont eu lieu 
et qu’il a proposé au Président du Grand Cahors qu’un représentant observateur soit désigné pour assister 
aux instances du syndicat. Cela permettrait de mieux prendre en compte les communes situées hors des 
investissements privés de déploiement en fibre optique de la zone AMII, mais présentes sur le territoire du 
Grand Cahors. Le syndicat devra en effet intervenir sur ces secteurs, une fois qu’un conventionnement aura 
été réalisé avec la communauté d’agglomération. 
 

� � � 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h30. 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 

André MELLINGER  
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 14 novembre 2017 
 

Délibération n° CS2017/38 : Attributions exercées p ar délégation 
 
 
L’an deux mille dix-sept, le 14 novembre, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, 
Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentants de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Thierry CHARTROUX, Jean-Michel COSTES, 
Patrick GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, 
SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 
Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Christian CAUDRON 
Monsieur Bertrand GOURAUD pour monsieur Gyl CRAYSSAC 
 
 
 
Etait représenté par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
 
 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 17 (15 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  
 Absent(s) 0  
 Votants 18  
    

Date de la convocation 27 octobre 2017  
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Délibération n° CS2017/38 : Attributions exercées p ar délégation 
 
 
Conformément aux statuts, le Président rend compte des travaux du bureau et des décisions 
prises par délégation. 
 
Depuis le début de l’année 2017, deux bureaux et deux commissions de délégation de service 
public (CDSP) se sont réunis. Ci-dessous, un tableau récapitulatif des délibérations et des affaires 
traitées : 
 

Instance 
N° de la 

délibération 
Objet Montant 

 
Bureau du 
24/04/2017 

B2017-01 

Signature de la convention de service Points 
Hauts RRI avec TDF sur le site de Gourdon 1 
Bournazel pour l’hébergement d’équipements 
radio 

• prix forfaitaire annuel : 
552,40 € HT 

• forfait d’accès au site : 
5 162,64 € HT 

• éventuellement prix 
d’accompagnement 
d’accès sur site 

B2017-02 
(remplacée 
par 
CS2017/36) 

Signature de la convention de délégation de 
maîtrise d’ouvrage avec la commune de 
Gourdon pour la fourniture et la mise en place 
d’infrastructures de génie civil 

Estimation : 30 000 € HT 

B2017-03 
Signature de la convention d’hébergement 
d’équipements radio avec M. Jean BONET 

 

B2017-04 
Signature de la convention de mise à disposition 
de circuits optiques mono fibre entre Orange et 
le syndicat mixte Lot numérique 

 

Bureau du 
19/09/2017 

B2017-05 

• Approbation et signature de la convention 
constitutive du groupement de commandes 
avec l'Aveyron et la Lozère pour des 
prestations de contrôle relatives à la 
construction du réseau fibre optique 
 

• Désignation, parmi les membres de la 
commission d’appel d’offres du syndicat, de 
M. Gérard ALAZARD comme représentant 
titulaire et M. Thierry CHARTROUX son 
suppléant pour siéger au sein de la 
commission d’appel d’offres du groupement 

 

B2017-06 
(remplace 
en partie 
CS2017/33) 

Signature d’un marché de services avec 
l’opérateur Xilan afin d’assurer l’exploitation et 
la maintenance de 44 sites radio, l’opérateur 
ayant indiqué au syndicat que le coût 
initialement défini lors du comité syndical du 
30 juin 2017 était insuffisant pour assurer dans 
les meilleures conditions la maintenance du 
réseau 

47 520 € HT sur 2 ans 

CDSP du 
12/06/2017 

 
Admission de candidatures et ouverture des 
candidatures relatives à l’appel d’offres 
concernant la DSP radio 

 

CDSP du 
30/06/2017 

 

Analyse des offres et admission des candidats 
à la phase de négociation dans le cadre de la 
procédure d’appel d’offres concernant la DSP 
radio 
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Ci-dessous, un tableau récapitulatif des décisions prises par le Président : 
 
N° et date 

de la 
décision 

Objet Montant 

D2017-01 
 
20/01/2017 

Avenant n°1 à l'accord-cadre 2016LN003 « Mission de 
coordination SPS pour les opérations de montée en débit et de 
radio» – Transfert du contrat de la société BUREAU VERITAS au 
nouveau titulaire BUREAU VERITAS CONSTRUCTION, suite à 
une restructuration interne 

inchangé 

D2016-02 
 
07/07/2017 

Avenant n°1 à l'accord-cadre 2016LN001 « Etude, réalisation et 
maintenance d’infrastructures de communications électroniques 
pour la mise en œuvre de l’offre PRM d’Orange et pour 
l’opticalisation de NRA dans le département du Lot » - Transfert 
du contrat du membre du groupement AEGE RESEAUX ET 
TELECOMS S.A.S au nouveau titulaire NGE INFRANET, suite à 
une restructuration interne 

inchangé 

D2016-03 
 
07/07/2017 

Avenant n°1 à l'accord-cadre 2016LN002-1 « Travaux de génie 
civil pour la construction d’infrastructures passives destinées à un 
réseau de collecte optique sur le territoire du département du Lot 
Lot n°1 – secteur Nord » - Transfert du contrat du membre du 
groupement AEGE RESEAUX ET TELECOMS S.A.S au nouveau 
titulaire NGE INFRANET, suite à une restructuration interne 

inchangé 

 
 
Ci-dessous, un tableau récapitulatif des lettres de commande : 
 

Titulaire 
N° de la lettre 
de commande 

Objet Montant 

ORCLAY 

LC2017-01/TL 
Assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) : Schéma des 
usages et services numériques – Phase 1 : état des 
lieux et référencement des besoins 

5 250 € 

LC2017-24/TL 

Assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) : Schéma des 
usages et services numériques – Phase 2 (volet 1) : 
définition des orientations stratégiques et présentation 
en commission des usages 

3 200 € 

VIGILEC LC2017-02/TL 
Intervention urgente – dépose de relais radio à Lacam 
d’Ourcet et Le Vigan 

2 270 € HT 

IMR 
TELECOM 

LC2017-03/TL 
Démantèlement des poteaux bois radio de Pinsac et 
Lanzac 

500 € HT 

LC2017-12/TL 
Démantèlement du poteau bois radio de Bétaille – ZA 
la Perrière 

350 € HT 

ALSATIS 

LC2017-04/TL 
Intervention de maintenance relais radio Orniac - 
Offense 480 € HT 

LC2017-07/TL 
Démontage des équipements radio pylône TDF de 
Saint-Clair - Piligord 

1 050 € HT 

LC2017-08/TL 
Remplacement batteries relais radio Ambayrac – Saut 
de la Mounine 

980 € HT 

XILAN 

LC2017-05/TL Remplacement du poteau de Figeac – Puy de Corn 8 037,50 € HT 

LC2017-27/TL 
Remplacement du serveur du château d’eau de 
Lalbenque 

2 515 € HT 

SNCF 
LC2017-
06/JPF 

Sécurité ferroviaire pour intervention dans le domaine 
ferroviaire à Saint-Denis-les-Martel 

3 068 € HT 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 14 novembre 2017 
 

Délibération n° CS2017/39 : Position de principe su r l’avis des maires quant au choix 
de déploiement aérien/souterrain – en dehors des ce ntres-bourgs 

 
 
L’an deux mille dix-sept, le 14 novembre, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, 
Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentants de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Thierry CHARTROUX, Jean-Michel COSTES, 
Patrick GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, 
SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 
Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Christian CAUDRON 
Monsieur Bertrand GOURAUD pour monsieur Gyl CRAYSSAC 
 
 
 
Etait représenté par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
 
 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 17 (15 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  
 Absent(s) 0  
 Votants 18  
    

Date de la convocation 27 octobre 2017  
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 14 novembre 2017 

Délibération n° CS2017/40 : Attribution de la délégation de service public FTTH 

L’an deux mille dix-sept, le 14 novembre, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, 
Président. 

Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 

Représentants de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 

Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Thierry CHARTROUX, Jean-Michel COSTES, 
Patrick GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, 
SABRAZAT Jean-Pierre 

Etaient représentés par suppléance : 

Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Christian CAUDRON 
Monsieur Bertrand GOURAUD pour monsieur Gyl CRAYSSAC 

Etait représenté par pouvoir : 

Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 17 (15 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1

 Absent(s) 0

 Votants 18
   

Date de la convocation 27 octobre 2017  
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Annexe � Contrat de délégation de service public et ses annexes 

L�annexe à la délibération CS2017/40 comprend : 

• Le contrat de Délégation de service public relative à la conception, l'établissement, 
l�exploitation, la commercialisation et le financement d�un réseau Très Haut Débit de type Fttx 

• Les annexes du contrat : 
Annexe 1 : Conception du Réseau 
Annexe 2 : Construction du Réseau 
Annexe 3 : Exploitation-maintenance du Réseau 
Annexe 4 : Commercialisation du Réseau 
Annexe 5 : Cartographies présentant le Périmètre de déploiement du Réseau 
Annexe 6 : Catalogue de services et grille tarifaire 
Annexe 7 : Inventaire des biens de la délégation de service public 
Annexe 8 : Systèmes informatiques d'exploitation du Réseau 
Annexe 9 : Planning de déploiement et de mise en service du Réseau 
Annexe 10 : Statuts et extraits Kbis de la société délégataire 
Annexe 11 : Sans objet 
Annexe 12 : Annexe économique et financière 
Annexe 13 : Modèle de garantie pour la construction du Réseau 
Annexe 14 : Modèle de garantie pour l'exploitation du Réseau 
Annexe 15 : Modèle de garantie de la Maison Mère 
Annexe 16 : Engagement de stabilité de l�actionnariat de la société délégataire 
Annexe 17 : Reprise des réseaux 1G 
Annexe 18 : Sans objet 
Annexe 19 : Note comptable et fiscale 
Annexe 20 : Continuité du service public 
Annexe 21 : Sans objet 
Annexe 22 : Modèle APS NRO-PM-Transport-Distribution 
Annexe 23 : Modèle APD NRO-PM-Transport-Distribution 
Annexe 24 : Modèle DOE NRO-PM-Transport-Distribution 
Annexe 25 : Fiche Immeubles 
Annexe 26 : Règles d�ingénieries 
Annexe 27 : Rapport Annuel 
Annexe 28 : Compte-rendu Trimestriel 
Annexe 29 : Raccordement des points hauts appartenant aux Départements
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 14 novembre 2017 
 

Délibération n° CS2017/41 : Nouvelles modalités pou r l’attribution de l’aide satellite 
 
 
L’an deux mille dix-sept, le 14 novembre, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, 
Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentants de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Thierry CHARTROUX, Jean-Michel COSTES, 
Patrick GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, 
SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 
Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Christian CAUDRON 
Monsieur Bertrand GOURAUD pour monsieur Gyl CRAYSSAC 
 
 
 
Etait représenté par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
 
 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 17 (15 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  
 Absent(s) 0  
 Votants 18  
    

Date de la convocation 27 octobre 2017  
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 14 novembre 2017 
 

Délibération n° CS2017/42 : Avis de la commission d es usages numériques  
 
 
L’an deux mille dix-sept, le 14 novembre, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, 
Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentants de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Thierry CHARTROUX, Jean-Michel COSTES, 
Patrick GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, 
SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 
Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Christian CAUDRON 
Monsieur Bertrand GOURAUD pour monsieur Gyl CRAYSSAC 
 
 
 
Etait représenté par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
 
 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 17 (15 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  
 Absent(s) 0  
 Votants 18  
    

Date de la convocation 27 octobre 2017  
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Annexe 1 – Définition de la stratégie du SDUSN 

Orientation Objectifs Exemples d’actions 

Axe performance  : transformation vers l’e-administration 

Téléservices 
publics 

et citoyenneté 

Mutualiser et centraliser l’information 
Plateforme téléservices, mutualisation 
SIG, carto inter-active 

Professionnaliser les services à leur 
digitalisation 

Formations  

Rendre un service plus rapide, accessible, 
simple et transparent aux usagers, bénéficiaires 
et partenaires. 

Développement d’applications 

Encourager le développement de l’e-citoyenneté Mise en place d’un Living Lab 

Politique de la 
donnée  

Normaliser les référentiels de données pour 
industrialiser leur traitement ce qui permettra 
une ouverture facilité (open data) 

Accompagnement de territoires pilotes 

Prendre en compte des nouvelles obligations 
réglementaires en matière de protection des 
données au sein de chaque projet (RGPD, 
CNIL, RGS, gestion des identités et des accès) 

Data center départemental 

Axe solidarité : accompagnement du territoire dans la transition numérique 

Territoire en 
réseau 

Fédérer les acteurs  
Animer le réseau lotois des acteurs du 
numérique                
Organisation d’une rencontre annuelle 

Faciliter le travail collaboratif par la mise en 
place d’outils pratiques (espace de 
collaboration, de web conférence, veille,  
plateforme…)  

Déploiement d’un outil de 
visioconférence  

Industrialiser les échanges de SI à SI entre 
partenaires 

Partager des processus SI 

E-inclusion 

Lutter contre la fracture numérique en favorisant 
l’inclusion numérique pour tous 

Renforcer les missions des EPM et 
MSAP 

Renforcer l’employabilité par l’acquisition des 
compétences numériques et par la formation 
aux nouveaux métiers 

Création d’un cluster local  de l’emploi, 
des métiers et de la formation au 
numérique 

Construire une culture numérique complète 
Création d’une encyclopédie numérique 
de la culture lotoise 

Axe modernité : développement de l’innovation 

Open 
innovation 

Développer les nouvelles formes d’activité, de 
travail et d’entreprenariat  

Réseau de tiers-lieux  

Contribuer au déploiement des technologies 
innovantes pour la valorisation des lieux 
touristiques, du patrimoine et des événements 
culturels  

Wifi territorial 
Outils de réalité augmentée  

 

Encourager la transition numérique des 
entreprises 

Formation à la cyber-sécurité 

Développer une filière numérique 
départementale en matière de services 
numériques 

Structurer une filière de la silver 
économie 

Smart 
Territoire 

Rendre les services interactifs et mobiles pour 
être plus en phase avec les besoins usagers 
dans la vie de tous les jours : e-santé, mobilité, 
smart grids… 

 
Partenariats, expérimentations 
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Annexe 2 – Caractéristiques de la solution de wifi territorial 

 
Il est proposé au syndicat de lancer une consultation pour retenir une solution de wifi territorial 
présentant les caractéristiques suivantes : 
 

• portail d’authentification comprenant : 
o plusieurs façons d’identifier l’utilisateur (mail, Facebook, Twitter, Google) et dans 

plusieurs langues 
o un portail Responsive Web Design (adapté pour l’usage tactile) 
o une personnalisation pour mettre en avant des contenus et publier ses applications 

• continuité territoriale : 
o une seule authentification permettant de se connecter à toutes les solutions sur le 

territoire départemental 

• conforme à la législation : 
o identification des utilisateurs 
o traçabilité et enregistrement 
o filtrage des accès P2P (loi HADOPI) 
o filtrage des sites de téléchargement 
o blocage des sites interdits 

• gestion des utilisateurs : 

o outil de gestion locale pour éventuellement « blacklister » des utilisateurs abusifs 

• possibilité d’exploitation de la data des utilisateurs : 
o statistiques 
o mobilité touristique 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 14 novembre 2017 
 
Délibération n° CS2017/43 : Passage du syndicat Lot  numérique en nomenclature M14  

 
 
L’an deux mille dix-sept, le 14 novembre, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, 
Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentants de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Thierry CHARTROUX, Jean-Michel COSTES, 
Patrick GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, 
SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 
Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Christian CAUDRON 
Monsieur Bertrand GOURAUD pour monsieur Gyl CRAYSSAC 
 
 
 
Etait représenté par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
 
 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 17 (15 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  
 Absent(s) 0  
 Votants 18  
    

Date de la convocation 27 octobre 2017  
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 14 novembre 2017 
 

Délibération n° CS2017/44 : Modalités d’amortisseme nt 
 
 
L’an deux mille dix-sept, le 14 novembre, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, 
Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentants de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Thierry CHARTROUX, Jean-Michel COSTES, 
Patrick GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, 
SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 
Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Christian CAUDRON 
Monsieur Bertrand GOURAUD pour monsieur Gyl CRAYSSAC 
 
 
 
Etait représenté par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
 
 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 17 (15 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  
 Absent(s) 0  
 Votants 18  
    

Date de la convocation 27 octobre 2017  
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 14 novembre 2017 
 

Délibération n° CS2017/45 : Débat d’orientation bud gétaire  
 
 
L’an deux mille dix-sept, le 14 novembre, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, 
Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentants de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Thierry CHARTROUX, Jean-Michel COSTES, 
Patrick GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, 
SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 
Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Christian CAUDRON 
Monsieur Bertrand GOURAUD pour monsieur Gyl CRAYSSAC 
 
 
 
Etait représenté par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
 
 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 17 (15 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  
 Absent(s) 0  
 Votants 18  
    

Date de la convocation 27 octobre 2017  
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Annexe – Débat d’orientation budgétaire 
 
 
Exécution du budget 2017 
 
Il est rappelé que le budget était constitué de deux parties : 

- un budget principal destiné à assurer les charges à caractère général, principalement les frais 
de mise à disposition de services du Département et les dépenses concernant les actions en 
matière d’usages et services numériques ; 

- un budget annexe qui était quant à lui destiné à régler les dépenses du projet d’aménagement 
numérique. 

 
 
Les principales perspectives de dépenses du budget 2018 
 
L’année 2018 sera marquée par le passage sur une nomenclature unique en M14 et donc la 
présence d’un seul budget au lieu d’un budget principal et d’un budget annexe désormais 
« fusionnés ».  
 
Pour l’année 2018, les premières orientations peuvent être résumées de la façon suivante : 
 
En fonctionnement , il est à prévoir une hausse par rapport à 2018, en raison principalement : 
- des dépenses pour la maintenance des réseaux radios existants dans le cadre de marchés de 

services avec les opérateurs Xilan et Alsatis ; 
- de l’augmentation des frais d’entretien et de réparations : nouvelles armoires posées pour la 

montée en débit, pylônes de téléphonie mobile transférés par le Département ; 
- de la mise à disposition de personnel : sur ce volet, le comité syndical du 30 juin 2017 a validé 

le passage à 6,5 ETP, contre 4 précédemment, au regard de la croissance de l’activité ayant 
nécessité le recrutement d’un technicien et les compétences d’autres agents. 

 
Ainsi la section de fonctionnement du budget s’équilibrerait autour de 969 000 €. 
 
 
En investissement , les dépenses s’établiraient à 11,7 M€, en hausse de près de 2 M€ par rapport 
à 2017. Le budget 2018 devra faire face à plusieurs défis : 
 

• Poursuivre le programme d’amélioration de la desserte numérique (inscription de 10,1 M€ 
pour 2018) : 

o sur le volet « montée en débit », le syndicat mènera à terme les opérations, 
l’ensemble des 90 sites seront mis en service avant la fin de l’année : 6 M€ ; 

o sur le volet FTTH, l’opérateur retenu engagera les travaux dans la perspective de 
premiers raccordements fin 2018 : 4,1 M€ ; 

o sur le volet satellite, les subventions continueront à être versées sur la section de 
fonctionnement : 10 000 €. 
 

• Réaliser le programme de couverture des zones blanches en téléphonie mobile. 
Comme on l’a vu sur le point 8, il appartient désormais au syndicat de mener à terme 
l’ensemble de ce programme qui devrait représenter globalement un budget de près de 
1,2 M€, compensé normalement à hauteur de 70 % par l’Etat. 
 

• Porter le déploiement d’une solution de wifi territorial. 
Le comité syndical a délibéré le 30 juin dernier sur le principe de porter le déploiement 
d’une solution de wifi territorial et de financer l’investissement que cela pourra représenter. 
La commission des usages numériques du 14 novembre proposera des orientations pour 
préciser le rôle du syndicat. 100 000 € sont inscrits pour réaliser cet objectif. 
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Le syndicat débute par ailleurs le remboursement des échéances des emprunts souscrits en 2017 
pour un montant avoisinant 215 000 € et a prévu un crédit de l’ordre de 100 000 € sur des frais 
d’études. 
 
 
Les recettes du budget 2018 
 
Pour rappel, les participations des membres sont définies conformément aux règles mentionnées 
dans les statuts et le règlement intérieur. 
 
Les statuts et le règlement intérieur seront revus ultérieurement pour prendre en compte la 
« fusion » des budgets et les évolutions du projet d’aménagement numérique qui nous amène à 
redéfinir des clés de répartition financière. Ces nouvelles clés seront effectives en 2019. Pour le 
budget 2018, les clés jusqu’alors appliquées à chaque dépense sont conservées. 
 
Pour rappel, pour les dépenses qui appartenaient au budget principal, le Département contribue 
aux charges à caractère général du syndicat à hauteur de 35 %, la FDEL à hauteur de 15 % et les 
EPCI à hauteur de 50 %, la répartition entre les EPCI étant calculée selon le critère 
démographique de population. 
 
Pour les dépenses qui étaient liées au budget annexe, la clef de répartition est également 
conservée. Sur la partie « investissements subventionnés », le Département, après déduction des 
subventions, finance 77 % du projet et les EPCI 23 %. Sur la partie charges d’exploitation et frais 
financiers, la FDEL complète sa participation pour presque atteindre le plafond de 300 000 € ; les 
EPCI financent la part restante. 
 
Concernant la participation des EPCI sur les investissements, la clef de répartition a été calculée 
de manière à tenir compte des investissements effectivement réalisés sur les territoires de chacun 
des membres. Le montant appelé globalement a été lissé sur la période, de manière à appeler 
chaque année un montant identique. 
 
Pour la téléphonie mobile et le wifi territorial, le comité syndical a fixé les critères de répartition 
suivants : 

- le Département et les EPCI interviennent à parité après déduction des subventions 
éventuelles de l’Etat ou d’autres financeurs potentiels ;  

- la répartition entre EPCI se fait au prorata du nombre de sites implantés sur chaque 
territoire.  

 
 
Pour l’année 2018, la section de fonctionnement est marquée par une estimation du résultat 
reporté de 100 000 €. Le transfert du patrimoine téléphonie mobile et fibre du Département apporte 
au syndicat des redevances versées par les opérateurs à hauteur de 121 900 €. Les participations 
de membres équilibrent la section avec 747 100 €. 
 
Pour l’année 2018, la section d’investissement  du budget s’équilibrerait par un excédent reporté 
de l’exercice n-1 estimé à 970 000 €, par une part de subvention d’équipement des membres de 
l’ordre de 1,64 M€, et enfin par le recours à l’emprunt qui devrait atteindre environ 9,1 M€. 
 
Il est à noter que le syndicat a souscrit 8 M€ d’emprunt en 2017 auprès de trois établissements 
bancaires. Le syndicat a mobilisé 3 M€ auprès de la Caisse d’Epargne, 2 M€ auprès de la Banque 
Populaire Occitane et 100 000 € auprès du Crédit Agricole. Il reste donc 2,9 M€ à mobiliser auprès 
du Crédit Agricole en 2018. 
 
Conformément à son plan annuel d’investissement, le syndicat empruntera donc à nouveau en 
2018 pour un montant de 6,2 M€. La consultation globale auprès des banques porte néanmoins 
sur un montant supérieur (7,3 M€) avec une période de mobilisation des fonds de 2 ans, ce qui 
permettra de bénéficier des taux d’intérêts attractifs. 
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En 2018, il n’est toujours pas prévu de percevoir les subventions de l’Etat et de la Région, mais 
elles sont confirmées au niveau annoncé précédemment. 
 
Enfin, à noter que du FCTVA devrait être perçu à hauteur de 17 600 € sur les dépenses des 
années précédentes. 
 
 
Le plan pluriannuel d’investissement 
 
Le syndicat a créé en 2017 une autorisation de programme du montant de l’investissement 
prévisionnel, soit 87 M€ de 2017 à 2027. Il est probable qu’avec la redéfinition du programme, le 
montant de l’AP soit revu à une étape budgétaire ultérieure. 
 
L’année 2017 a démarré essentiellement avec les travaux de montée en débit. En 2018, le 
syndicat va cumuler des dépenses importantes consacrées à la montée en débit et au début de 
travaux FTTH.  
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 14 novembre 2017 
 

Délibération n° CS2017/46 : Recours à l’emprunt 201 8 
 
 
L’an deux mille dix-sept, le 14 novembre, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, 
Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentants de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Thierry CHARTROUX, Jean-Michel COSTES, 
Patrick GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, 
SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 
Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Christian CAUDRON 
Monsieur Bertrand GOURAUD pour monsieur Gyl CRAYSSAC 
 
 
 
Etait représenté par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
 
 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 17 (15 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  
 Absent(s) 0  
 Votants 18  
    

Date de la convocation 27 octobre 2017  
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 14 novembre 2017 
 

Délibération n° CS2017/47 : Aménagement de pylônes TDF pour la téléphonie mobile 
 
 
L’an deux mille dix-sept, le 14 novembre, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, 
Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentants de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Thierry CHARTROUX, Jean-Michel COSTES, 
Patrick GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, 
SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 
Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Christian CAUDRON 
Monsieur Bertrand GOURAUD pour monsieur Gyl CRAYSSAC 
 
 
 
Etait représenté par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
 
 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 17 (15 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  
 Absent(s) 0  
 Votants 18  
    

Date de la convocation 27 octobre 2017  
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Annexe – Conventions IRU avec Belvédère, filiale de  TDF 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 14 novembre 2017 
 

Délibération n° CS2017/48 : Résultats de la platefo rme France Mobile  
 
 
L’an deux mille dix-sept, le 14 novembre, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, 
Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentants de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Thierry CHARTROUX, Jean-Michel COSTES, 
Patrick GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, 
SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 
Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Christian CAUDRON 
Monsieur Bertrand GOURAUD pour monsieur Gyl CRAYSSAC 
 
 
 
Etait représenté par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
 
 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 17 (15 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  
 Absent(s) 0  
 Votants 18  
    

Date de la convocation 27 octobre 2017  
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 14 novembre 2017 
 
Délibération n° CS2017/49 : Assistance à maîtrise d ’ouvrage pour la téléphonie mobile 

 
 
L’an deux mille dix-sept, le 14 novembre, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, 
Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentants de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Thierry CHARTROUX, Jean-Michel COSTES, 
Patrick GARDES, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, 
SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 
Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Christian CAUDRON 
Monsieur Bertrand GOURAUD pour monsieur Gyl CRAYSSAC 
 
 
 
Etait représenté par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
 
 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 17 (15 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  
 Absent(s) 0  
 Votants 18  
    

Date de la convocation 27 octobre 2017  
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Délibération n° CS2017/49 : Assistance à maîtrise d ’ouvrage pour la 
téléphonie mobile 
 
 
Le syndicat Lot Numérique doit assurer la couverture des 11 communes lotoises en zones 
blanches en téléphonie mobile.  
 
 
Le syndicat a identifié 5 sites TDF pouvant être aménagés et doit recruter une assistance à 
maîtrise d'ouvrage (AMO) pour les six sites à construire. Le Comité Interrégional de 
développement et d'aménagement des Pyrénées (CIDAP) s’est proposé pour réaliser cette 
prestation pour plusieurs départements d’Occitanie (Lot, Tarn, Hérault, Lozère, Gard…) distants de 
la chaîne des Pyrénées. Il s’agit d’une association financée par la Région et qui dispose d’une 
grande expérience dans ce domaine, acquise lors de la mise en œuvre du premier programme de 
couverture des zones blanches en téléphonie mobile. 
 
 
En juin dernier, le CIDAP a modifié ses statuts pour pouvoir intervenir sur l’ensemble de la région 
Occitanie. L’accès aux prestations du CIDAP nécessite de signer une convention d’adhésion. La 
participation financière pour une collectivité non pyrénéenne est fixée au montant forfaitaire annuel 
de 50 000 euros. La convention est établie pour une durée initiale de 2 ans renouvelable. 
 
 
L’article 3 de la convention relatif aux modalités d’intervention du CIDAP stipule que le contenu de 
chaque mission du CIDAP est défini en accord avec le syndicat, au moyen d’une fiche technique 
qui doit être approuvée par le comité syndical et signée par le président. 
 
 
Une fois adhérent, le syndicat Lot numérique pourra se joindre avec d’autres départements 
d’Occitanie à un groupement de commandes coordonné par le CIDAP. La signature d’un marché 
de travaux et d’un marché CSPS/contrôle technique dans chaque département, avec un 
prestataire commun à tous, permettra de réduire les coûts grâce à la mutualisation et aux prix 
négociés. Le comité syndical est appelé à approuver la convention constitutive du groupement de 
commandes et à en autoriser la signature. 
 
 
De plus, le CIDAP peut accompagner le syndicat pour assurer le contrôle et la maintenance des 
sites existants, c’est-à-dire les 17 pylônes construits par le Département du Lot au cours du 
premier programme « zones blanches » auxquels s’ajouteront les 6 sites qui vont être construits. 
Pour cela, il propose de constituer un groupement de commandes avec les départements qui ont 
manifesté leur intérêt. Le comité syndical est invité à émettre un avis de principe sur ce 
groupement, dont la convention constitutive sera soumise à un prochain bureau. 
 
 
 

� � � 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 
 
 

� d’autoriser, dans le cadre du programme de couverture des zones blanches centres-
bourgs, le président à signer la convention d’adhésion au Comité interrégional de 
développement et d'aménagement des Pyrénées (CIDAP) telle que jointe en annexe 1, 
et tout document s’y afférant ; 
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Annexe 1 - Convention d’adhésion au CIDAP 

 
 

TELEPHONIE MOBILE  
 

PROGRAMME « ZONES BLANCHES – CENTRES BOURGS » 
 

- CONVENTION D’ADHESION - 
 
 
 
 
Entre  : 
 
Lot Numérique 
représenté par Monsieur André MELLINGER, Président 
domicilié avenue de l’Europe – Regourd – BP 291 - 46005 CAHORS Cedex 9 
autorisé à signer la présente convention par délibération du comité syndical en date …… 
 

ci-après dénommé « Lot Numérique » 
 
 
Et : 
 
Le Comité Interrégional pour le Développement et l’Aménagement des Pyrénées (CIDAP) 
représenté par Madame Pascale PERALDI, Présidente 
domicilié au 2, rue Saint Rome – 31000 Toulouse 
autorisée à signer la présente convention par délibération du Conseil d’Administration en date du 
28 juin 2017 
 

ci-après dénommé « le CIDAP » 
 
 
Il est convenu ce qui suit. 
 
 
ARTICLE 1 - PREAMBULE  
 
Le CIDAP (Comité Interrégional pour le Développement et l’Aménagement des Pyrénées) est une 
structure associative, créée et financée par les Conseils Départementaux du massif des Pyrénées, 
le Conseil Régional Occitanie et l’Etat avec pour mission le développement des infrastructures 
numériques sur les territoires de montagne Pyrénées. 
 
Fort d’une expérience de près de 30 ans, le CIDAP s’est spécialisé sur les problématiques de 
téléphonie mobile et assure l’assistant technique à maîtrise d’ouvrage pour les départementaux 
pyrénéens adhérents sur l’ensemble des programmes de résorption des zones blanches de 
téléphonie mobile depuis 2003. 
 
Il est également en 2002 à l’initiative du premier programme de « Résorption des zones blanches 
de téléphonie mobile » signé en décembre 2002 avec les opérateurs Orange, SFR et Bouygues 
Télécoms sur le territoire des Pyrénées et suite à une étude de mesures ayant fait l’objet d’une 
convention entre le CIDAP et l’ART (Agence de Régulation des Telecoms), devenue ARCEP. 
 
Ce programme a été intégré en 2004 dans le programme national. 
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Le CIDAP assure l’assistance technique à maîtrise d’ouvrage, pour les départements pyrénéens 
dans le cadre du programme « Zones blanches-centres bourgs » et du programme « Sites 
prioritaires ». 
 
Fort de cette expérience, le CIDAP a répondu positivement à la demande de l’Etat et de certains 
départements afin d’étendre son expérience et son savoir-faire à d’autres départements de la 
région Occitanie. 
 
Lors de l’Assemblée Générale qui s’est tenue le 28 juin dernier, le CIDAP a procédé à une 
modification de ses statuts afin d’accueillir de nouveaux adhérents, issus du territoire de la région 
Occitanie, afin de leur faire bénéficier de l’expérience acquise sur les problématiques du 
Numérique. 
 
Il s’agit d’inscrire une démarche territoriale Occitanie identique dans le cadre de ces nouveaux 
programmes nationaux. 
 
 
ARTICLE 2 – OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objectif de définir les modalités pratiques de mise en œuvre de 
l’adhésion de Lot Numérique  au CIDAP et des services qui en découlent. 
 
 
ARTICLE 3 – MODALITES D ’INTERVENTION 
 
La mission d’appui qui découle de l’adhésion de Lot Numérique au CIDAP est centrée sur les 
problématiques de téléphonie mobile, qui comprennent : 
 

- Le programme « Zones blanches – Centres bourgs » ; 
 

- Le contrôle et la maintenance des infrastructures de téléphonie mobile, propriété de Lot 
Numérique et qui découlent du « Programme de résorption des zones blanches de 
téléphonie mobile » ; 
 

- Le programme des « Sites Prioritaires » ; 
 

- Le programme « France Mobile » ; 
 

- La relation avec les opérateurs de téléphonie mobile, au cas par cas, et sur des 
problématiques spécifiques de type « Zones grises », … etc. 
 

Une fiche technique par mission sera établie en accord avec Lot Numérique. 
 
 
ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DU CIDAP 
 
4-1 Le CIDAP s’engage à tenir informé Lot Numérique de l’avancement des actions qui lui 

seront confiées. 
 
4-2 Le CIDAP s’engage à associer aux différentes actions l’ensemble des partenaires 

institutionnels concernés. 
 
4-3 Le CIDAP met à la disposition de la Collectivité l’expérience acquise en la matière au 

travers d’autres projets menés sur les Pyrénées, ainsi que les documents établis et 
négociés avec les opérateurs pour le compte des départements pyrénéens et tous ses 
contacts techniques qui pourraient bénéficier au projet. 
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4-4 Le CIDAP s’engage à informer Lot Numérique de toute saisine ou demande émanant d’une 
commune ou d’élus. 

 
 
ARTICLE 5 – OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE  
 
5.1 La Collectivité s’engage à informer le CIDAP de toute demande qui lui serait faite 

directement par des opérateurs ou prestataires techniques sur les actions qui lui ont été 
confiées. 

 
5.2 La Collectivité s’engage à associer le CIDAP à toute réunion technique portant sur les 

actions qui lui ont été confiées et susceptible d’influer sur le bon déroulement de ces 
dernières. 

 
 
ARTICLE 6 – SUIVI ET PLANNING  
 
Par action confiée, il sera établi un planning d’intervention ou de suivi. 
 
 
ARTICLE 7 – PARTICIPATION FINANCIERE  
 
L’adhésion au CIDAP est payée par Lot Numérique, sous la forme d’une cotisation annuelle 
forfaitaire de 50 000 €, au titre de collectivité adhérente non pyrénéenne. 
 
Cette cotisation inclus toutes les actions en matière de téléphonie mobile, hors coûts 
d’infrastructures et éventuelles d’études complémentaires. 
 
 
ARTICLE 8 – PUBLICITE  
 
Le CIDAP s’engage à faire connaître aux collectivités, syndicats ou regroupements de collectivités, 
bénéficiaires de ses actions, que Lot Numérique est adhérent du CIDAP. 
 
 
ARTICLE 9 – DUREE 
 
La présente convention prend effet à la date de sa signature par les deux (2) parties. Elle est 
conclue pour une durée de deux (2) ans. 
 
Elle pourra être renouvelée par période de un (1) an par tacite reconduction. 
 
 
 

Fait à……………., le……………. 
 
 
 
Pour le syndicat mixte Lot numérique 
 
Le Président 
 
 
 
 
André MELLINGER 

Pour le CIDAP 
 
La Présidente 
 
 
 
 
Pascale PERALDI 
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Annexe 2 – Fiche technique relative aux missions du  CIDAP 

 
 

TELEPHONIE MOBILE  
 

PROGRAMME « ZONES BLANCHES – CENTRES BOURGS » 
 

FICHE TECHNIQUE D’INTERVENTION DU CIDAP 
 
 
 
� PREAMBULE 

 
Fort d’une expérience de près de 30 ans, le CIDAP s’est spécialisé sur les problématiques de 
téléphonie mobile et est assistant technique à maîtrise d’ouvrage pour les départementaux 
pyrénéens sur l’ensemble des programmes de résorption des zones blanches de téléphonie 
mobile depuis 2003. 
 
Il est également en 2002 à l’initiative du premier programme de « Résorption des zones blanches 
de téléphonie mobile » signé en décembre 2002 avec les opérateurs Orange, SFR et Bouygues 
Télécoms sur le territoire des Pyrénées et suite à une étude de mesures ayant fait l’objet d’une 
convention entre le CIDAP et l’ART (Agence de Régulation des Telecoms), devenue ARCEP. 
 
Ce programme a été intégré en 2004 dans le programme national. 
 
Le CIDAP assure l’assistance technique à maîtrise d’ouvrage, pour les départements pyrénéens 
dans le cadre du programme « Zones blanches-centres bourgs » et du programme « Sites 
prioritaires ». 
 
Le syndicat mixte Lot Numérique, en tant qu’adhérent du CIDAP par convention en date du 
…………. bénéficie d’un appui technique sur les problématiques de téléphonie mobile. 
 
La présente fiche technique a pour objectif de fixer les conditions dans lesquelles le CIDAP 
intervient pour le compte du syndicat mixte Lot Numérique sur le programme de téléphonie mobile 
« Zones blanches – Centres Bourgs » 
 
 
� MODALITES D’INTERVENTION DU CIDAP 

 
Cette mission, confiée au CIDAP, se décompose de la façon suivante : 
 
POUR LES SITES A CONSTRUIRE  : 
 
 
1ère partie : 
 

� Recherche de sites existants ou du meilleur emplacement pour la couverture des 
communes identifiées dans le programmes « Zones blanches – Centres bourgs ». 

 
� Négociation avec le propriétaire du site ou le propriétaire du foncier. 

Dans le cas de la construction d’un site, il sera privilégié, autant que faire se peut, 
l’implantation sur un foncier communal. 
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� Il sera remis à la Collectivité, à ce point d’étape, un dossier d’implantation (profil de terrain, 
identification foncière de l’implantation, projet de convention à passer entre la collectivité et 
le propriétaire du foncier, carte de couverture, validation radio du site par l’opérateur 
leader). 

 
2nde partie : 
 

� Lancement dans le cadre du groupement de commande de l’appel d’offre « Conception-
Travaux » et de l’appel d’offre « Mission CSPS », sous forme de MAPA avec un délai de 
réponse pour les entreprises de trois (3) semaines entre la date de publication et la date de 
limite de dépôt des offres. 
 
Les deux (2) marchés seront établis et lancés par le CIDAP, sur la base des marchés déjà 
publiés pour les départements de la zone Pyrénées et dans un souci de rationalisation des 
interventions et d’économie d’échelle. 
 
Le CIDAP s’engage, dès la signature de la présente convention, à faire parvenir aux 
collectivités, membres du groupement de commande, pour avis, le CCTP (Cahier des 
Clauses Techniques Particulières) des deux (2) marchés. 
 

� Durant la période de lancement du marché, le CIDAP travaillera avec l’opérateur leader afin 
d’affiner son EB (Expression de Besoins), sur la base desquelles seront établis les APD 
(Avant Projets Détaillés), sur la partie transmission. 
 
Le CIDAP veillera, durant ce même laps de temps, à la signature par les propriétaires des 
conventions d’occupation de foncier puis les remettra à la collectivité pour signature. 
 

� Le lendemain de la date de clôture des marchés, il sera procédé au dépouillement des 
offres lors d’une réunion qui réunira l’ensemble des membres du groupement de 
commandes. 
 
Le choix des deux (2) prestataires retenus sera fait lors de cette réunion. 
 
En tant que coordonnateur de ce groupement de commandes, le CIDAP finalisera la 
procédure : établissement des courriers aux prestataires non retenus, puis huit (8) jours 
après aux deux (2) prestataires retenus. 
 
C’est la signature par chaque collectivité concernée de son AE (Acte d’Engagement) qui 
déclenche le travail immédiat des entreprises sur le terrain. 
 

3ème partie : 
 

A l’issue de ce premier travail, le CIDAP travaillera avec l’entreprise retenue au titre du marché de 
travaux pour : 
 

• L’établissement et le dépôt de la DTEPC, 
 
• Le lancement des études de sol et des études de charge sur chacun des sites, 
 
• L’établissement des APD à partir des EB remises par l’opérateur leader. 

Le syndicat sera associé à la validation des APD, qui seront signés par chacune des 
parties, y compris le CSPS (Coordinateur Sécurité et Protection de la Santé) et 
deviendront ainsi un document contractuel qui servira lors de la remise finale du site à 
l’opérateur leader 

 
• Le CIDAP assurera le suivi de l’avancement des travaux pour le compte du syndicat 

jusqu’à la fin du chantier. 
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• A la fin des travaux de chaque site, le CIDAP proposera au syndicat, maître d’ouvrage, 

une date pour la recette du site. 
Le site sera recetté sur place, par l’ensemble des parties concernées, dont l’opérateur 
leader. 
Il sera établi alors un procès-verbal de recette, signé par les parties, et qui vaut 
acceptation du site par l’opérateur leader. 

 
• Dans la semaine qui suit la signature du PV de recette, et si aucune réserve n’est émise, 

le CIDAP remettra à l’opérateur leader, la Convention d’Occupation d’infrastructure 
passive pour signature. 
 
Cette convention aura au préalable été validée par le syndicat. 
 
La Convention qui sera proposée au syndicat est celle qui a été négociée par le CIDAP 
avec les opérateurs leader, à partir du modèle national, sur la Zone Pyrénées. 

 
 
POUR LES SITES EXISTANTS A AMENAGER  : 
 

• Etablissement avec les opérateurs des « Etudes de besoins » et envoi au propriétaire 
des sites à réaménager pour l’établissement des Avants Projets sommaires (APS) et le 
chiffrage des coûts d’investissements ; 

 
• Présentation au Comité syndical et au comité départemental de pilotage, pour validation, 

des études de couvertures et des coûts d’investissements ; 
 
• Si validation, envoi pour signature valant acceptation, aux opérateurs chef de file et au 

Comité syndical des APS ; 
 
• Etablissement des conventions de mise à disposition des sites à passer avec leur 

propriétaire et demande d’établissement des Avants Projets Détaillés (APD) ; 
 
• Suivi de l’Aménagement du site et établissement du procès-verbal de recettes. 

 
 
� SUIVI ADMINISTRATIF ET FINANCIER DU PROGRAMME : 

 
Le CIDAP assurera le suivi financier du programme « Zones blanches – Centres bourgs » par la 
mise à jour des tableaux d’avancement figurant dans la convention de financement passée avec la 
Caisse des Dépôts et Consignations et les demandes d’acomptes ou des solde, par site. 
 
 
� OBLIGATIONS DU CIDAP 

 
Le CIDAP s’engage à tenir informé le syndicat de l’état d’avancement du programme et des 
difficultés éventuelles rencontrées et à faire valider l’ensemble des phases de travail telles que 
définies à l’article 3. 
 
Le CIDAP s’engage à associer au projet l’ensemble des partenaires institutionnels concernés. 
 
Le CIDAP met à la disposition du syndicat l’expérience acquise en la matière au travers d’autres 
projets menés sur les Pyrénées, ainsi que les documents établis et négociés avec les opérateurs 
pour le compte des départements pyrénéens et tous ses contacts techniques qui pourraient 
bénéficier au projet. 
 
Le CIDAP s’engage à informer le syndicat de toute saisine ou demande émanant d’une commune 
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ou d’élus. 
 
 
� OBLIGATIONS DE LOT NUMERIQUE 

 
Le syndicat mixte Lot numérique s’engage à informer le CIDAP de toute demande qui lui serait 
faite directement par des opérateurs ou prestataires techniques sur ce dossier. 
 
La syndicat s’engage à associer le CIDAP à toute réunion technique portant sur le sujet et 
susceptible d’influer sur le bon déroulement du plan. 
 
 
� SUIVI ET PLANNING 

 
Pour cette action, l’interlocuteur du syndicat mixte Lot Numérique est ………….………… 
Il sera l’interlocuteur unique du CIDAP. 
 
Le planning de la présente action à compter de la date de signature (S) de la convention 
d’adhésion est le suivant : 
Il est exprimé en semaines. 

- Lancement de la signature de la Convention de groupement : S + 1 

- Réunion de travail sur l’état d’avancement du dossier : S + 2 

- Réunion par site avec l’opérateur leader : S + 3 

- Etablissement des fiches techniques par site pour le lancement du marché : S + 5 

- Ecriture et transmission du DCE travaux pour accord : S + 6 

- Ecriture et transmission du DCE CSPS pour accord : S + 6 

- Validation des DCE par les maitres d’ouvrage : S + 8 

- Publication des marchés : S + 8 

- Ouverture des plis des marchés : S + 12 

- Attribution des marchés : S + 14 

- Signature par les maîtres d’ouvrage des Actes d’Engagement : S + 15 

- Réunion de travail avec l’entreprise retenue et lancement des travaux : S + 16 

- Réunion de travail avec le bureau CSPS retenu : S + 16 
 
Tous les travaux doivent avoir débutés pour la fin du 2nd trimestre 2018. 
 
 

Bon pour accord, 
 
le ……………….. 

 
 
Pour le syndicat mixte Lot numérique 
 
Le Président 
 
 
 
 
André MELLINGER 

Pour le CIDAP 
 
La Présidente 
 
 
 
 
Pascale PERALDI 
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Annexe 3 – Convention constitutive du groupement de  commandes pour la 
construction des infrastructures passives support d ’antennes 

 
 

CONVENTION CONSTITUTIVE 
D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES 

 
 
 
 
 
Entre : 
 
Le Comité Interrégional pour le Dévéloppement et l’Aménagement des Pyrénées (CIDAP) 
représenté par Madame Pascale PERALDI, Présidente 
domicilié au 2, rue Saint Rome – 31000 TOULOUSE 
autorisée à signer la présente convention par délibération du Conseil d’Administration en date du 
…………………………. 
 

ci-après dénommé « le CIDAP » 
 
Et : 
 
Le Conseil Départemental du Tarn 
représenté par Monsieur Christophe RAMOND, Président 
domicilié Lices Georges Pompidou – 81013 ALBI cedex 9 
autorisé à signer la présente convention par délibération en date du ……………... 
 
 
Le Syndicat Mixte Lot Numérique 
représenté par Monsieur André MELLINGER, Président 
domicilié avenue de l’Europe – Regourd – BP291 – 46005 CAHORS Cedex 9 
autorisé à signer la présente convention par délibération en date …………………… 
 
 
 

ci-après dénommés « les Collectivités » 
 
 
 

Il est convenu ce qui suit. 
 
 
 
ARTICLE 1 – PREAMBULE  
 
Lors du Comité Interministériel aux Ruralités du 13 mars 2015, l’Etat a annoncé la mise en place 
de mesures afin d’améliorer la couverture en téléphonie mobile des zones les plus rurales et 
d’apporter une couverture à l’ensemble des centres-bourgs en zone blanche. 
 
Le 21 mai 2015, a été signé entre l’Etat et les opérateurs un accord de finalisation de la couverture 
des zones blanches. 
 
La finalisation de la couverture des dernières zones blanches est inscrite dans la Loi du 06 août 
2015 pour la Croissance, l’Activité et l’Egalité des Chances Economiques. 
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La liste des communes bénéficiaires de ce dispositif figure dans l’arrêté du 08 février 2016 et du 05 
mai 2017. 
 
Les modalités de couverture de ces dernières zones blanches ont été fixées par l’Etat lors du 
lancement le 12 mai 2016 de l’Appel à projets « Zones blanches – Centres-bourgs ». 
 
Le Conseil Départemental du Tarn, et le Syndicat Mixte Lot Numérique ont répondu à cet appel à 
projets et décidés d’en assurer la maîtrise d’ouvrage. 
 
Ils ont confié au CIDAP (Comité Interrégional pour le Développement et l’Aménagement des 
Pyrénées) une mission d’accompagnement technique pour la réalisation de ce programme. 
Le CIDAP est une structure interdépartementale, soutenue par le Conseil régional Occitanie / 
Pyrénées-Méditerranée qui assure l’assistance technique à maîtrise d’ouvrage sur les 
départements pyrénéens pour la réalisation de projets numériques, dont le projet « Zones 
blanches – Centres bourgs ». 
 
Dans un souci de mettre en œuvre rapidement et au meilleur coût ce nouveau programme de 
déploiement, et de maintenir une unité à ce dossier d’envergure régionale, les collectivités 
désignées ci-dessus ont décidé de la constitution d’un groupement de commandes, au sens de 
l’article 28 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, pour le 
lancement de deux (2) appels d’offres interdépartementaux portant respectivement sur un : 
 

• Marché de -travaux portant sur la « Construction de stations de téléphonie mobile dans le 
cadre du programme « Zones blanches – Centres-bourgs » » ; 
 

• Marché de services portant sur une « Mission de contrôle et SPS dans le cadre de la 
construction de stations de téléphonie mobile relevant du programme « Zones blanches – 
Centres-bourgs » ». 

 
Ces sites se répartissent de la façon suivante : 
 

DEPARTEMENT 
NOMBRE DE COMMUNES A 

COUVRIR AU TITRE DU 
PROGRAMME NATIONAL  

Lot 11 

Tarn 2 

 12 

 
 
ARTICLE 2 – CONSTITUTION DU GROUPEMENT 
 
Pour la couverture en téléphonie mobile des communes inscrites dans l’arrêté du 05 mai 2017, les 
Collectivités sont convenues de lancer un marché à procédure adapté (MAPA), reprenant ainsi la 
stratégie interrégionale qui a prévalu sur les départements des Pyrénées pour le même 
programme. 
 
L’objectif d’une telle démarche est de permettre une économie d’échelle substantielle et de 
mutualiser les procédures de marché. 
 
Les Collectivités conviennent, pour le lancement des deux (2) marchés à procédure adaptée 
(MAPA), de la mise en place d’un groupement de commandes, conforme à l’article 28 de 
l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics. 
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ARTICLE 3 – MEMBRES CONSTITUTIFS DU GROUPEMENT 
 
Sont membres du Groupement : 
 

-  les Collectivités devant assurer la construction de stations pour assurer la desserte des 
communes ; à savoir le Conseil Départemental du Tarn et le Syndicat Mixte Lot Numérique. 

 
- Le CIDAP en charge de la mise en œuvre de cette convention et d’une mission 

d’accompagnement pour le compte des Collectivités. 
 
 
ARTICLE 4 – FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT 
 
Les Collectivités signataires de la présente convention, confient au CIDAP, au regard de ces 
compétences techniques, la charge de mener la procédure de passation et d’exécution des deux 
(2) marchés publics en leur nom et pour leur compte. 
 
 
ARTICLE 5 – ROLE DU CIDAP 
 
Le CIDAP est chargé, dans le respect des règles prévues par l’ordonnance n°2015-899 du 
23 septembre 2015 relative aux marchés publics, de procéder : 
 

• à l’organisation des consultations par : 
 

- la rédaction des documents constitutifs des dossiers, à savoir, les règlements des 
consultations, les cahiers des clauses techniques particulières (CCTP), les cahiers des 
clauses administratives particulières (CCAP) et les actes d’engagement (AE). 
 

- La publication des marchés ; 
 

- l’envoi des documents aux entreprises qui en feront la demande ; 
 

- la réception des offres ; 
 

- l’organisation de la  réunion de la Commission d’ouverture des plis ; 
 

• à la mise en place et au suivi de la construction des sites et de la mission de contrôle et de 
SPS, pour la durée des marchés. 

 
Le CIDAP sera également chargé du suivi et de la bonne exécution des deux (2) marchés jusqu’à 
l’exécution des tâches commandées et la rédaction des documents de certification. 
 
Les marchés seront signés avec les cocontractants retenus par chaque Collectivité, membre du 
groupement, à hauteur de ses besoins propres tels que définis dans l’annexe 1. 
 
 
ARTICLE 6 – COMMISSION D’OUVERTURE DES PLIS 
 
Sont membres de la Commission d’ouverture des plis : 
 

� pour les Collectivités : 
 

- le Président de la Collectivité ou son représentant, 
- le responsable technique en charge du projet en relation avec le CIDAP 

 
� pour le CIDAP : 



Délibération CS2017/49 - séance du 14 novembre 2017    14 

 
- La Présidente, assistée de la Directrice, 
- Le responsable technique chargé de la mission d’accompagnement pour la mise en 

œuvre du programme. 
 
La Commission d’ouverture des plis est présidée par le représentant du CIDAP. 
 
Peuvent participer aux réunions de cette commission, avec voix consultative des personnalités 
compétentes dans la matière qui fait l’objet de l’appel d’offres ; 
 
Lors de la Commission d’ouverture des plis, le CIDAP procèdera à : 
 

• l’ouverture des plis ; 
• la rédaction du rapport d’analyse des offres ; 
• la notification des décisions de rejet des offres ; 
• la notification des décisions d’attribution des offres. 

 
C’est la Commission d’ouverture des plis qui est chargée de sélectionner et de proposer aux 
collectivités les offres retenues. 
 
ARTICLE 7 – ALLOTISSEMENT ET SIGNATURE DES MARCHES  
 
Chacun des deux (2) marchés à procédure adaptée (MAPA) objet de la présente convention de 
groupement seront allotis géographiquement de manière à ce que chaque Collectivité soit 
signataire des tranches se rapportant à son territoire. 
 
 
ARTICLE 8 – DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est conclue jusqu’à expiration des marchés concernés et réalisation des 
travaux commandés. 
 
 
 

Fait à ……………, le ……………. 
En trois (3) exemplaires originaux 

 
 
 
Pour le Conseil Départemental du Tarn Pour le Syndicat Mixte Lot Numérique 
Le Président, Le Président, 
 
 
 
 
Christophe RAMOND André MELLINGER 
 
 
 
 
 Pour le CIDAP 
 La Présidente 
 
 
 
 Pascale PERALDI 
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ANNEXE 1 
 

LISTE DES INFRASTRUCTURES CONCERNEES 
 
 

Département Communes à couvrir Zone 

Lot 

Le Bastit  

Belmontet  

Le Boulve  

Brengues  

Carlucet  

Corn  

Espagnac Sainte Eulalie  

Larnagol  

Quissac  

Sainte Alauzie  

Saint Martin de Vers  

   

Tarn 
Algans  

Vieux  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2 
 

DELIBERATIONS DES COLLECTIVITES  
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